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Conservateurs de quoi? 
Il faut en finir avec cotte question, qui 

vite à être ironique et plaisante. « Il est 
temps que les étiquettes soient reui isrs à 
leur place et qu'on sache bien que les 
vrais conservateurs sont ceux qui veulent 
conserver: à la religion, le respect et la 
sécurité; au citoyen, les libertés essentiel
les; au commerce et à l ' industrie, la con
fiance qui les font vivre; à l 'agriculture, 
de légitimes compensations à ses charges; 
à la France au dehors, un prestige rendu 
aujourd'hui impossible par une politique 
heurtée et sans prévoyance. » 

C'est en effet un lieu commun de la po
litique gouvernementale que cette inter
version des rôles à l'aide de laquelle on a 
trop longtemps abusé l'opinion. Il y a dix 
ans que cette équivoque, pratiquée avec 
habilité et persévérance,tient en échec les 
forces vives du pays livré aux politiciens. 
Ils ont fait du gouvernement un palladium 
à l'abri duquel ils peuvent tout sepermot-
tro pour la satisfaction de leurs intérêts et 
de leur ambition. 

Non contents d'avoir fait du fonctionna
risme épuré- à outrance, sans souci des 
apti tudes ni des capacités, une armée 
d 'agents électoraux, ces politiciens se sont 
abat tus , comme une nuée de sauterelles, 
sur tout ce qui vit du budget, c'est-à-dire 
do notre argent . Ils payent avec les res
sources publiques les services qu'on rend 
à leurs passions et à leur besoins.Et quand 
leurs électeurs fatigués d'être exploités 
protestent, ils leur rient au nez en disant : 
Conserva leurs de qitoil 

Leur politique se traduit par des débats 
stériles ou violents aux Chambres, des 
mesures de proscription, des vexations, 
un favoritisme éhonté d 'après lequel les 
places payent les votes complaisants, la 
division partout jusque dans le plus mo
deste hameau, l 'armée livrée aux fantai
sies de ministres émules, pour la réclame, 
de Coquelin et de Sarah Bernhardt , notre 
isolement à l 'extérieur proclamé comme 
une tactique ingénieuse, le blâme à peu 
près partout, Ja sécurité nulle p a r t : Con
servateurs de quoi? 

Pour ne parler enfin que des intérêts les 
plus directs, tout est endetté, depuis le 
gouvernement jusqu'à la bourgade. En 
même temps que les dépenses se multi
plient sous l'effort de politiques improvi
sés qui agissent comme les héri t iers pro
digues de parents économes, les revenus 

diminuent, conséquence inévitable de l 'ap
pauvrissement du pays . Et lorsque d'un 
bout à l 'autre de la France les mécontents 
se levaient en octobre dernier, pour user 
de l 'arme légale que leur donne le vote, 
on leur criait encore : Conservateurs de 
qxwi ? 

Conservateurs de tout ce quG vous me
nacez, de tout ce que vousvoulezdétruire, 
Vous avez beau vous évertuer à trouver 
cette dénomination banale, élastique, vos 
fautes en ont précisé le caractère. A cha-
quo élection, partout où les candidats, 
sous l 'étiquette opportuniste, se présente
ront comme les approbateurs et les auxi
liaires de ce régime d'abus, de gaspil lage, 
de délation et d'incapacités, il faut qu'ils 
trouvent en face d'eux, résolus à les com
bat t re , des candidats conservateurs, dans 
le sens large du mot , conservateurs de la 
morale publique outragée, de la religion 
menacée, de la fortune publique at teinte 
de notre crédit à l 'extérieur affaibli, de 
notre sécurité compromise, conservateurs 
enfin de tout ce que les opportunistes et 
radicaux ont at taqué et veuleut détruire 
encore. 

Mil MILES 1)1 JOLI 
Le Conseil supér ieur de l 'Instruction 

publique 
Paris, 27 jnillet. — Le Conseil supérieur de 

l'instruction publique a tenu, ce matin, sa troi
sième et dernière séance, sous la présidence de M. 
René Goblet. 

l/ordre du jour comportait principalement : 
révision des programmes de l'enseignement se
condaire spécial. 

La discussiou ayant été épuisée au sein de la 
grande commission nommée par le conseil, celui-
ci n'avait plus qu'à èsouter le rapporteur et à 
voter ses conclusions. 

Sur une question de M. Beudant, le ministre a 
déclaré qu'il ne Toyait aucun inconvénient a pu
blier en tête des programmes le rapport qui ex
plique comment le conseil supérieur a été conduit 
a les moditier. 

Parmi les conclusions adoptées notons celle-ci : 
Le cours normal des études de l'enseignement 

spécial sera de six ans au lieu de cinq. 
Les élèves qui quitteront le lycée après la qua

trième année pourront recevoir un certificat don
nant le résumé ae leur notes et le rang qu'ils oc
cupaient dans leur classe. 

Les programmes scientifiques sont rédigés de 
telle sorte que les bacheliers de l'enseignement 
spécial pourront eitrer en mathématiques spé
ciales ou dans les cours préparatoires à l'Kcole 
centrale. 

L'étude d'une des deux langues vivantes est 
obligatoire et le temps qui lui est consacré consi
dérablement augmenté. 

Le conseil supérieur a adopté en outre un pro
jet portant créa'ion d'un certificat d'étude à exi
ger des aspirants au grade d'officier de santé et de 
pharmacien de deuxième classe. 

M. Kenè Goblet a eusuite déclaré close la ses
sion ordinaire de 1880. 

M. Emile Olivier 
Saint-Tropez, 27 juillet. — Dans la réunion 

électorale présidée par le citoyen Méve, président 
du comité républicain. M. Emile Olivier ayant 
demandé la parole pour défendre sa candidature 
attaquée par le candidat de gauche, les protesta
tions et les siffiets l'ont empêché de se faire en
tendre. Ls président a dû lever la séance et faire 
évacuer la salle. 

Le t ra i té f.anco-hovas 
Londres, 27 juillet. — Voici exactement la mis

sion du général Villoughby. Le gouvernement 
hovas l'a chargé d'expliquer aux puissancesque le 
traité avec la France ne lui donne pas le droit de 
contrôler les affaires extérieures, mais signifie seu
lement que l'ile ne sera pas cédée a autrui sans le 
consentement de la France. 

Les grands prix de Rome 
Paris, 27 juillet. — Le grand prix de Rome pour 

la sculpture, vient d'être décerné. 
Le lauréat est M. Cipellaro (Paul-Gabriel), 

élève de MM. Dumont, Thomas et Bonnassienx. 
1er second grand prix : M. Larche (François-

Joseph), élève de MM. Falguière et Dumont. 
2e Second grand prix: M. Joseph Chavaillaud, 

élève ce MM.IoutlVoy.Fa'guicre et Roubeaud. 
L'exposition reste ouverte demain, à l'Ecole 

des Beaux-Arts. 
Nominations diplomatiques 

Les nominations de M. Bourée, comme ministre 
de France à Bruxelles, de M. deMoutholon,comme 
ministre de France à Athènes, et de M. Thomson, 
comme ministr» de France à Copenhague, sont 
définitives et paraîtront incessammentau Journal 
officiel. 
Refus de serment devant la cour d 'assises 

de Pa r i s 
Paris, 27 juillet. — M. Arnoult, associé de la 

maison de vin de Ghampague Saint-Marceaux et 
propriétaire du journal républicain VAvenir de 
l'Kst, faisait partie du jury de la cour d'assises 
dont la session est actuellement ouverte ; il a re
fusé de prêter le serment imposé aux jurés. Eu 
conséqueuce, la cour l'a condamné à 500 francs 
d'amende,! et a renvoyé à une autre session l'af
faire où il siégeait. On dit que les trois accusés 
intentent une action civile contre M. Arnoult. 

Une grève de t i s seu r s 
Saint-Diè. 27 juillet. — Une grève vient d'écla

ter au tissage de Wœrth-Laveline, prèsdeSaint-
Die (Vosges). Cent vingt ouvriers refusent de tra
vailler, en se plaignant de l'insuffisance de leur 
rémunération. 

Un scandale à Bucharest 
Bucharest, 27 juillet. —Le ministre de la jus

tice, Statescu, passait devant un café quand le 
sénateur de l'opposition Gradisteanu, qui prenait 
une consommation, l'apostropha par ce mot : 
«Canaille! » Le fait a provoqué un gros scandale 
en ville, mais le ministre assure n'avoir pas en
tendu l'insulte. 

Evasion de la Nouvelle-Calédonie 
Paris, 27 juillet. — Le nommé Contesenne, con

damné, il y a quelques années, pour le vol com
mis dans la propreté du général Schramm, à 
St-Denis, à vingt ans de travaux forcés, s'est évadé 
de la Nouvelle-Calédonie. 

D'après une dépêche, il aurait été arrêté, hier 
soir, à Bruxelles. 
Serviee funèbre pour le cardinal Guibert 

Paris, 27 juillôt. — Le comité du Vœu national 
au Sacré-Coeur a fait célébrer ce matin un service 
solennel pour le repos de l'àine de S. Em. le cai-
dinal Guibert. 

C'est à la basilique de Montmartre, mais dans 
l'église supérieure, que la cérémonie a eu lieu. 

Dès huit heures du matin la basilique se rem
plissait de fidèles, parmi lesquels un grand nom
bre de notabilités catholiques. 

Tous les ouvriers du chantier assistaient au 
service dans un emplacement réservé. 

Le clergé était également très nombreux. 
L 'empereur Guillaume 

Gastein, 27 juillet. — Dimanche, au sortir de 
l'église, l'empereur Guillaume se sentit indisposa. 
Les médecins n'autorisèrent pas la promenade 
après dîner. A huit heures l'empereur se mit au 
lit. 

Hier matin les médecins, pour ménager les 
forces du souverain, lui conseillèrent d'interrom
pre la cure. L'empereur ne prit pas de bain et ne 
fit pas sa premenade matinale. Cependant à onze 
heures il sortit en voiture, et dans l'après-midi 
travailla jusqu'à quatre heures. 

Le choléra 
Trieste, 27 juillet. — Dans les dernières 24 heu

res on a constaté à Trieste 3 cas cholériques, 1 
décès ; à Suime, 8 cas dont 3 décès. 

m • — 

Les intransigeants socialistes ont choisi 
pour leur candidat à l'élection municipale pa
risienne qui eloit avoir lieu dans le 10* arron
dissement, M. Duc-Quercy, rédacteur du Cri 

du I'euple, condamné par le tribunal de Vil-
lefranche. M. de Frcycinet a refusé la gréée 
de M. Duc-Qucrcy, pour ce motif que sa 
condamnation était trop récente. Les amis de 
M. Duc-Qucrcy vont réclamer maintenant 
auprès du président du conseil sa mise en 
liberté provisoire, pour venir soigner ici les 
intérêts de sa candidature. Pareille faveur 
avait été accordée à M. Roche, candidat à la 
dernière élection législative. De la sorte, M. 
de Freycinct devra s'exécuter. 

La Ji'sticc annonçait hier comme signée la 
nomination de M. Jules Roche comme mem
bre d« Conseil d'administration des chemins 
de fer de l'Etat. La Justice avait de très 
bonnes raisons d'être bien informée : son ré
dacteur en chef, M. Camille Pellctan, est en 
effet appelé à recueillir la succession de M. .T. 
Roche comme membre du comité consultatif 
des chemins de 1er. 

M. .1. Roche remplace M. Constans,pourvu 
d'une grosse prébende coloniale, et M. C. 
Pelletan remplace M. .T. Roche. Tous (rois, 
du reste, radicaux ou opportunistes choyés 
par M. Balhaut, conservent leur mandat de 
député. 

.» 

MADAGASCAR 
On nous écrit tle Paris: 

« La grande île af.-iraine est le lion du jour depuis 
que l'on a appris qu'elle se disposait à faire un em
prunt par l intermédiaire d'une banque anglaise 
avant obtenu de la Reine malgache le droit de battre 
monnaie et de créer des billets pour autant de mil
lions qu'elle voudrait. 

» Or, voyez comme l'opinion, ici, est servie à sou
hait. 11 suffit qu'elle se tourne du côté de Madagascar 
pour qu'aussitôt les notes officielles et les correspon
dances viennent contribuer à sa satisfaction. Nous 
apprenons, en elTet, que M. Wnddingtoa, notre am
bassadeur à Londres, vient de faire publier, dans les 
principaux journaux anglais. Sans doute sur l'invita
tion de M. de Freycinet, un avis portant que. si des 
négociations étaient ouvertes p^ur ia conclusion 
d'un emprunt, dont profiterait le gouvernement 
nova, la France ne reconnaîtrait pas la validité de 
tels arrangements, qu'elle considère comme con
traires a son traité du 17 décembre dernier avec la 
reine de Madagascar. 

» Inutile d'ajouter que les termes de cet avis sont 
complètement approuvés. Seulement on se demande 
si. dans le cas où l'emprunt projeté suivrait son 
cours, M. de Frcycinet est de tadle à barrer le che
min à l'arrivée des espèces a la cour d Emyrne. 

• Les missionnaires anglais, dont le crédit a été 
quelque peu ébranlé à Madagascar, parce qu'i.s 
avaient p-omis une intervention britannique contre 
nous, qui ne s'est pas réalisée, cherchent, évidemment 
à prendre leur rcTanclie; aussi devons-nous nous at
tendre à ce que nous aurons contre nous, dans cette 
affaire d'emprunt, non seulementles influences finan
cières dont dispose le marché de Londres, mais en
core le gouvernement malgache tout, entier. 

» Malheureusement, les nouvelles reçues de la 
grande ile africaine «t qui figurera notamment dans 
les correspondances que publie aujourd'hui le 
Journal îles Débat» et l'Apence Haras, des 19 et 2ô 
juin, ne sont pas du tout rassurantes au point de 
vue de notre influence. 

» Aussitôt son arrivée, M. Le Myre de Villers a 
soulevé, une question d'interprétation du traite du 
1~ décembre, qui était la négation des interpréta
tions formulées par l'amiral Miot, ainsi que par M. 
i'ater.ôtre.et il en est résulté une sourde hostilité qui 
se traduit, en attendant mieux, par des alttermoic-
mentsdans lesquels excellent les asiatiques, lorsque 
n'osant pas formuler un refus, ils entendent néan
moins ne rien accorder de ce qu'on leur demande 

» Aussi quand on lit dans une des correspondances 
auxquelles je viens de faire allusion que : « la léga
tion de France est fort mal installée à Tananarive, 
dans des missions de chétive apparence, situées aux 
quatre coins de l'une des places de la ville, et que, 
s'il survenait un mouvement populaire, la moindre 
résistance de notre part serait impossible » se prend-
on à redouter quelque guet-apens analogue à celui de 
Hué, de sinistre mémoire. Et encore à Hué, nous dis
posions d'un millier d'hommes, tandis qu'a Tanana
rive, M. Le Myre de Villers n'en a pas plus de 23. » 

LES TROUBLES D'AMSTERDAM 
Amsterdam, 27 juillet. — Voici l'origine des 

troubles qui ont M lieu dimanche ici : 
Un grand nombre d'habitants du Lindengracht 

(Canal aux Tilleuls) et des rues avoisinantes s'étaient 
réunis pour assister àun jeu d'ai'resse populaire ayant 
nom paling-trrkhcn ou jeu de l'anguille. En vertu 
des lois qui interdisent la mutilation des aiiimuux, la 
police a cru devoir intervenir et —peeilrr ce jeu. De 
là les troubles. 

Tout le quartier voisin du Lindengracht est très 
peuplé. Ses habitants sont accourus et ont prêté 
main-forte aux joueurs dans leur résistance à la po
lice. La foule a détaché les pavés du sol pour les lan
cer sur les agents de la force armée. 

Un agent de police a été jeté dans une cive Un 
inspecteur a failli être jeté dans le bassin. La vitrine 
d'un boulanger où un autre officier de police s'était 
réfugié, a été mise en morceaux. Certaine individus 
étaient montés dans leurs grenier pour faire pleuvoir 
sur les agents des tuiles, des pots de fleur, des plan
ches et jusqu'à une marmite en fer. 

La police se défendait à coups de sabre et de bâton. 
Des bourgeois ont reçu à leur tour des blessures qui 
ont nécessité leur transport à l'hôpital. 

M. Van Doesburgh, commissaire en chef de la po
lice d'Amsterdam, est arrivé au fort de la mêlée avec 
un renfort considérable et à enfin réussi à mettre Us 
assaillants en fuite, après avoir opéré une trentaine 
d'arrestations. La pluie, survenant au même moment 
a fait le reste. A 9 heures du soir l'ordre semblait 
rétabli. 4 bourgeois et 18 agents de police avaient 
été blessés. 

Au nombre des perturbateurs arrêtés pendant cette 
première journée se trouvent les socialistes Eckhart 
et Megem. Ce dernier avait des pierres dans ses po
ches. 

Hier après-midi, de nouveaux rassemblements se 
sont formés sur le Lidengracht. Deux drapeaux, l'un 
rouge, l'autre noir, ont été hissé sur le pont devant 
le Goudsbloemdwarsstraat. Enmème temps unefoule 
de socialistes, agitant un drapeau rouge et chantant 
des hymnes révolutionnaires, a traversé le quartier 
populeux du Jourdan. Cette fois la police n'est pas 
intervenue et s'esteontentée de rester spectatrice des 
faits, prête à agir cependant au besoin. 

Dans la soirée de nouveaux et graves incidents se 
produits aux abords du commissariat de police du 
Noordenmarkt. Les autorités avaient mandé en toute 
hâte de la troupe à la Haye pour les appuyer au be
soin, et un lieutenant d'infanterie avait, à l'arrivée 

des renforts, été envoyé à Lindengracht avec mission 

de dégager la rue qui était restée encombrée.Le lieu
tenant n'ayant obtenu aucun résultat après trois 
sommations, et se trouvant en face d'un attroupe
ment menaçant, a fait tirer sur la foule.Quatre lour-
geois ont été tués net ; trois autres ont été blessés. 
Les quatre corps ont été immédiatement enlevés et 
transportés à l'hôpital. 

Il n'en a pas fallu davantage pour exaspérer le 
quartier. Les rues ont été de nouveau dépavées et en 
peu d'instants la lutte entre les bourgeois, la troupe 
et la police a éclaté avec uni violence nouvelle au 
Prinsengracht, dans l'Angeliers straat et dans la 
P'Hnsen straat. 

A huit heures et demie on comptait 13 morts et 23 
blessés. 50 individus arrêtés. 

Les perturbateurs avaient détruit partout les ré
verbères. 

A onze heures du soir les rues étaient toujours 
pleines de monde et la troupe, sous les armes. 

Co matin, à une heure, on constate que les nombre 
des morts e*t de M et celui des blessés du 28, non 
compris les morts et les blessésqui peuvent avoir 
été transportés dans les maisons particulières. 

Les troupes faisant actuellement le service d'ordre 
se composent de 100 hommes d'infanterie commandés 
par le lieutenant Vynandis, 1Ô0 canonniers comman
dés par le capitaine Verwey et un escadron de hus
sards. 

REVUE DEJA PRESSE 
M. Jules Simon public aujourd'hui cet 

article dans le Malin : 

LE 31 MAI 
Nous ne sommes ni à la veille du 31 mai, ni 

au lendemain du '21 janvier. Tout se rapetisse 
à notre taille. Cependant, il csi quelquefois 
utile d'étudier, dans l'histoire de la grande 
Révolution, notre histoire contemporaine, i.a 
chose se voit moins bien en elle-même qu'en 
son miroir, surtout quand le miroir est gros
sissant. 

Parmi les scènes de la Révolution,cell -qui 
doit le plus être méditée, c'est la grande lutte 
de Paris cl do la Convention, qui remplit la 
seconde moitié de mai 1703, éclate le 31 cl se 
termine le 2 juin. Il y a eu des crimes plus 
odieux, il n'y en a pas de plus lamentable. 
On trouve quelquefois un apaisement dans le 
spectacle do la mort par l'admiration qu'ins
pire le courage : mais ici. c'est une assemblée 
qui, sous les menaces de la foule, consent à sa 
déchéance, consacre son déshonneur, livie ce 
qu'elle a de plus grand et de plus pur p u n i 
ses membres, et renonce pour toujours ï la 
sécurité de» autres. Ce chapitre d'histoire est 
surtout un chapitre do psychologie, i! ne 
tourne pas à la glorification de l'espèce hu
maine. Il peut servir à l'instruction des 1 om-
mes politiques ou prétendus tels qui, avant 
une conscience commode et une intelligence 
courte, ne connaissent pas d'autre régie de 
conduitc'que d'obéir passivement aux instincts 
et aux colères des foules. 

Deux factions se partageaient le gouverne
ment de la Convention, avec des forces inéga
les : la Montagne et la Gironde. Elles avaient 
ceci de commun, de vouloir fonder et consoli
der la République ; mais la Gironde voulait 
une République maîtresse d'elle-même, la 
Montagne, une République soumise à ses vo
lontés et façonnée d'après son idéal. La Giron
de marchait à la liberté par la liberté ; la 
Montagne voulait marcher au despotisme par 
la terreur. 

Aucune conciliation n'était possible : il fal
lait tuer ou être tué. Dans l'assemblée, la 
Gironde avait le dessus. La Montagne avait 
besoin d'une force venant du dehors. El le prit 
la Commune de Paris, dédaigneuse, comme 
elle, de la légalité. La Gironde, par une cou-
séquence naturelle, et parce que l'assemblée 
était l'assemblée de la France, s'appuyait sur 
les départements. II ne fut pas difficile de 
souiller aux Parisiens la haine de la Gironde. 
Leur nom signifiait pour lui la même chose 
que modérantisme. Leurs .scrupules de léga
lité servait de sauvegarde à la personne et 
aux biens des royalistes. Par-dessus tout, 
Paris les haïssait comme fédéralistes. A ses 
yeux l'unité, l'indivisibilité de la République 
n'étaient pas autre chose que la soumission 
de la République aux idées et aux ordres do 
Paris. 

Qui avait donné le signa! de la Révolution? 
Paris.Qui avait fait le 15 juillet, le 6 Octobre, 
le 20 Juin, le 10 Août ? Paris» Pour un peu. il 
se serait vanté de Septembre. Qui avait forcé 
l'assemblée à voter la mort du tyran ? Paris. 
Lui disputer le gouvernement de la Révolu
tion, c'était lui disputer sa victoire. 

Justement la Convention venait de nommer 
une commission des Douze, chargée de décou
vrir les complots. La Gironde l'avait com
posée de douze Girondins. Elle avait choisi, 
pour cette inquisition, non les plus expéri
mentés, mais les plus jeunes et les plus auda
cieux. Un de leurs plus grands coupsavaitété 
d'ordonner la fermeture des clubsà 10heures 
du soir : attentat contre le souverain. Le 24 
niai, ils firent arrêter Hébert (le Père Du-
eliesne), Marino, Varlet; Hébert, en plein 
conseil de la commune, Marino, dans une 
séance tenue à la mairie le 19, avait parlé de 
Septembriser les Girondins; Varlet, le 22, 
avait proposé aux Cordeliers d'entrer en force 
dans la Convention, d'y saisir la Plaine, la 
Gironde, tout ce qui restait d'ex-nobles et 
d'ex-prêtres, et d'exterminer toute cette en
geance. Lepétitionncmcnt qui était incessant 
depuis dix jours, redoubla après ces arresta
tions. « Ou arrête nos magistrats ! » Paris ne 
se possédait plus. Dans la matinée du 25, la 
Commune arriva de grand matin à la Con
vention demandant l'élargissement des pri
sonniers, la cassation des Douze et l'arresta
tion des Vingt-Deux (la Gironde), L'assemblée 

écoutait avec indifférence cette rhétorique 
qu'on lui ressassait tous les jours et à toute 
heure du jour . Elle fut réveillée en sursaut 
quand l'orateur demanda la peine de mort 
contre les calomniateurs de Paris. Un frisson 
courut sur tous les bancs. Isnard. qui prési
dait, et dont la présence au fauteuil attestait 
la force numérique des Girondins etlourxéso-
lution de braver leurs ennemis, se leva tout 
secoué par la colère. 

» Vous aurez prompte justice s'il 3' a des 
coupables', dit-il aux orateurs delà commune. 
Mais écoutez les vérités que je vais vous dire. 
La France a mis dans Paris le dépôt de la re
présentation nationale. Il faut que Paris le 
respecte. Si jamais la Convention était avilie, 
je vous le déclare au nom de la France en
tière, Paris serait anéanti. Bientôt on cher
cherait sur les rives de la Seine si Paris a 
existé. » 

Robespierre qui, par les Jacobins, menait 
la Montagne de la Commune, et qui, bien plus 
que Maratct Danton .dirigeait le mouvement, 
craignait un moment que l'insurrection, ainsi 
poussée à bout, n'emportât la Montagne de la 
Convention, en même temps que la Gironde. 
Il ne voulait pas d'insurrection brutale, rien 
qu'une insurrection morale. Agir sur la Con-
venlion par la peur: ne pas verser de sang. 
Les Girondins étaient voués au couteau, mais 
il ne fallait, dans ce premier acte de la tragé
die, qu'obtenir leur arrestation 

La meilleure scène de la pièce fut le nou
veau baptême de la Commune. Elle était réu
nie à la mairie, le 31 mai, à six heures et de
mie du malin, dél'hérant sur les moyens de 
faire une insurrection légale. La Constitution 
de 1793. qui en donne la formule, n'était pas 
encore inventée. Dobsent arrive avec des dé
légués des sections chargés de constituer une 
Commune nouvelle. Indignation de la Com
mune en fonction. «Vous n'êtes que des in
surgés! » Dobsent (c'était un juge du tribunal 
révolutionnaire), ne se trouble pas. Il dépose 
ses pouvoirs sur le bureau. On examine, on 
constate que les survenants sont en effet dé
légués par la majorité des sections. Tout 
change. « Soyez les bien-venus ? » 

On leur donne l'accolade. L'ancienne Com
mune quitte ses sièges,la nouvelle s'y installe. 
Dobsent.assis en place de président, s'adresse 
à ses prédécesseurs et leur annonce qu'en 
vertu de la toute-puissance dont il est investi, 
il leur confère à nouveau les pouvoirs de 
conseillers'de la Commnnc. Là-dessus, il se 
lève, ses acolytes en font autant, et les con
seillers d'il y a un quart d'heure reprennent 
leurs fauteuils avec un nouveau baptême et 
un nouveau pouvoir. Il est entendu qu'ils se
ront à l'avenir moins scrupuleux sur la léga
lité. Ils prennent, à partir de ce moment, le 
titre de Commune révolutionnaire. Pachc (le 
maire) est rétabli du même coup. Rétablis 
aussi le procureur Chaumette, et Hébert, son 
substitut, rendu tout-puissant par une ar
restation suivie d'uu élargissement si glo
rieux. 

Sans perdre de temps, la Commune revo,-
lutionnaire nomme un commandant général. 
C'est Henriot, un ancien clerc de procureur, 
condamné pour vol. Pas de probité, aucun bon 
sens, beaucoup de civisme comme on l'enten
dait alors: prêt à tous les coups de main. Hen
riot est introduit, prête serment. Les quarante 
huit sections envoient l'une après l'autre des 
délégués POUF adhérer, prêter serment; mê
me les trois ou quatre sections fidèles à la 
Convention viennent s'offrir. Pour celles-là, 
ce sont des délègues de la minorité qui se 
présentent, en protestant contre une majorité 
factieuse.Les juges des tribunaux, les juges de 
paix, les chefs de service des administrations 
accourent.La Commune révolutionnaire a tout 
Paris dans la main, toutes les autorités, toute 
la force armée. 

Elle suspend le départ des courriers jusqu'à 
nouvel ordre, nomme une commission pour 
décacheter les lettres, fait fermer les portes 
de Paris. Elle crée un corps révolutionnaire 
« pour la sauvegarde des propriétés». Les 
citoyens qui font partie du corps révolution
naire resteront sous les armes pendant la du-
ivc des troubles. Ils recevront une solde de 
•10 sous par jour qui sera payée par les riches. 
Elle décide le desarmement des suspects. La 
réunion de l'évèché et son comité exécutif y 
procèdent à l'instant. Elle fait sonner le toc
sin. Elle ordonne à Henriot de tirer le canon 
d'alarme. Il y avait peine de mort pour qui le 
tirerait sans un décret de la Convention. Les 
canonniers résistent,Henriot insiste. Pendant 
toute une journée on est sur le point d'en ve
nir aux mains. Enfin force reste à la Com
mune. Le canon d'alarme retentit. 

Que devient, pendant ce temps-là, la Con
vention? Elle a supprimé en avril l'inviolabi-
litédc ses membres ; elle s'est retiré le droit 
de requérir la force ; elle s'est désarmée de 
ses propres mains. Il est vrai qu'elle a insti
tué, depuis quinze jours, un comité' de salut 
public, mais il n'a pas d'autorité propre, il 
n'est investi que du droit de lui proposer des 
projets de loi. Le grand, le terrible comité,qui 
prit la tète de la Révolution en face le gouver
nement de la Terreur, n'exista que le mois 
suivant.Le théâtre des Tuileries,où laConven-
tion s'est établie depuis le 10 mai, est entouré 
d'une foule qui couvre le jardin et la place, 
reflue sur les quais, pénètre dans les couloirs, 
encombre les tribunes. 

Des représentants veulent sortir -. on croise 
la baïonnette sur leur poitrine. Vergniaud 
s'écrie qu'on ne peut délibérer sous le poi
gnard, qu'il faut quitter la salle, chercher un 
asile: quelques Girondins, cinq ou six seule

ment, le suivent ; il est obligé de rentrer un 
instant après, n'ayant pas trouvé d'issue. La 
Convention, pour prouver qu'elle est libre, 
décide de sortir en corps, de se présenter au 
peuple. Elle sort. On l'accueille ici par le dé
dain, là par des huées et des cris furieux con
tre la Gironde. Hérault de Séchelles, le pré
sident, grand jacobin, mais grand harangueur, 
veut sommer Henriot de protéger la représen
tation nationale. Henriot, du haut de son che
val, le regarde en riant. « Le temps des phra
ses est passé,dit-il. Canonniers, à vos pièces! » 
La Convention rentre comme elle peut. La 
foule entre avec elle, s'assied sur les bancs, 
remplit la salle. 

Guadet, Lanjuinais, le brave des braves, 
Barbaroux, essaient de protester. Les tribu
nes cou vreut leurs voix. Pendant trois heures, 
ils luttent inutilement pour se faire entendre. 
Par trois fois, le président suspend la séance. 
Il ne se fait un peu de silence que quand Dan-» 
ton, ou Robespierre, ou quelque orateur de 
députation prennent la parole. On peut enten
dre alors le canon et le tocsin, sombre et con
tinuel accompagnement des menaces dont la 
Gironde et la Convention tout entière sont 
l'objet. Des décrets incohérents, contradic
toires, tous édictés par la foule, sont votés, 
rapportés, votés de nouveau pendant le tu
multe.Les pétitionnaires,assis fraternellement 
sur les bancs des députés, votent avec eux, 
au grand amusement et aux grands applau
dissements des tribunes, qui n'interrompent 
leurs invectives contre les Girondins que pour 
pousser des éclats de rire homériques. Cette 
saturnale dura trois jours entiers. 

Le dimanche '2 juin, une députation solen
nelle du Département delà Commune est pué» 
sente à la barre, dès les premières heures du 
jour, et voici sur quel ton ces pétitionnaires 
parlent à l'assemblée : 

« Délégués du peuple, les citoyens de Paris 
n'ont pas quitté lesarmes depuis quatre jours . 
Depuis quatre jours, ils réclament auprès, de 
mandataires leurs droits indignement trahis, 
et, depuis quatre jours, ces mandataires rient 
de leur calme et de leur inactive passibilité. 
Représentants, les factieux de la Convention 
vous sont connus. Nous venons pour la der
nière fois les dénoncer. Décrétez à l'instant 
qu'ils sont indignes de la confiance publique. 
Mettez-les en état provisoire d'arrestation. 

» Citoyens, le peuple est las d'ajourner 
sans cesse l'instant de son bonhcur.il le laisse 
encore un instant dans vos mains. Sauvez-le, 
ou nous vous déclarons qu'il va se sauver lui-
même. » 

Le moment psychologique est venu. On ne 
peut plus ni respirer, ni penser, ni lutter. 
Vergniaud, inbapable d'avoir peur pour lui, a 
peur pour la République. 11 s'écrit que, si on 
en vient aux mains,quel que soit le succès de 
la lutte, la République est perdue. Deux ou 
trois Girondins, à bout de résistance, ont re
cours à un suicide moral : ils se déposent eux-
mêmes. L'Assemblée, —non pas la Conven
tion,mais l'Assemblée hybride composée pêle-
mêle des représentants et des envahisseurs, 
— vote à la file tous les décrets qu'on lui 
propose. 

C'en est fait. II n'y a plus de Gironde, mais 
il n'y a plus de Convention. Robespierre, eu 
sortant de la séance qui l'a fait dictateur, rêve 
aux moyens de dépêcher Marat et Danton, ses 
auxiliaires de la journée, à la guillotine. 

.Il LES SIMON. 

L'affaire de Porquerolles 
Voici ce que dit la Croix : 
«On attend de» détails sur l'affaire de PorquërôlTëT 

des reporters ont entretenu Mme de Roussen, la fem
me du propriétaire de l'île et qui est femme auteur. 
On donne force détails, mais pas uu mot sur la reli
gion et par conséquent sur la moralisation des en
fants. 

Cette ile, qui mesure huit kilomètres de long sur 
trois de large, était la propriété du duc de Vicence. 
Mise en -ente en 1SS1, elle fut achetée, au prix de 
S0O.OO0 fr.. par M. Léon de Roussen.Les actes de l'en
registrement portèrent ce chiffre à un million tout 
rond. M.de Roussen est un prince de l'opportunisme. 

M. de Roussen rêvait d'établir des maisons de plai
sance sur les plages et de cultiver la vigne à l'inté
rieur des terres. 

En attendant, il fallait mettre l'ile en état. Il enga
gea de nombreux ouvriers et eut la fatale idée d'aller 
demander à 1 Assistance publique six enfante aban
donnés qu'il essaierait de s'attacher. 

— Six enfants! lui dit M. Quentin, alors directeur. 
Je connais l'Ile. Ah! ils seront heureux, ceux-là. 
Mais qu'est-ce que six enfants à côté des quarante 
mille que nous avons! Vous avez le bonheur d'être 
riche. Vous êtes pour ainsi dire le roi d'une ile dé
serte. A votre place, j'attacherais mon nom à une 
grand ouivre, Vousdevriez nous prendre une centaine 
d'enfants. J» vous donnerai las plus mauvais. Là-bas 
au grand air, dans le travail des champs, iis se per
fectionneraient physiquement et moralement. 

L'Assistance continuerait à avoir la haute main 
sut cet enfants jusqu'à l'heare où on pourrait les 
rendre àlasoelété. Nous les remplacerions parfd'au-
tres et noua vous donnerions par jour et par enfant 
75 centimes. Naturellement ils vons coûteraient plus 
cher que cela, mais ils soigneraient vos terre* et vous 
retrouveriez ves frais. 

M.Léon de Roussen fit part de cette proposition à sa 
femme qui s'enthousiasma. Arracher des enfants aux 
maisons si crnelles dans lesquelles Us s'étiolent ! 

Le nombre augmenta jusqu'à 92 et M. de Roussen 
déclare y avoir dépensé cent milie francs. 

Il proteste contre la publication du rapportdu juge 
de paix d'Hyèrea, demande une autre enquête et re
fuse de conserver les enfant*. 

Le principal employé s'appelle Ferry, mais c'est» 
tort que le Fiqaro a dit qu'il était parent du mi
nistre. 

On lit dans l'ji utoriti •. 
» Inutile de dire qne ces enfants étaient élevés laï-

quement. Il n'y a pas de prêtre attaché à l'établisse
ment libre de Porquerolles: ces pauvre* abandonnés, 
ces orphelins du peuple, ces paria* de la démocratie 
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